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Nous avons décidé désormais que le bulletin municipal serait annuel et qu’il se 
présenterait sous la forme d’une rétrospective de l’année écoulée mais aussi en 
multipliant les informations pratiques au quotidien, afin de vous rendre service et 
d’être un outil efficace à conserver précieusement.

Nous avons voulu que ce bulletin peaufiné par le service de la Communication 
soit en quelque sorte un cordon ombilical entre vous et vos élus, vos préoccupations 
journalières et notre engagement local au service de la collectivité de Piscop.

Dans un contexte économique difficile et grâce à notre gestion de bon père de famille qui veille à ne pas dépenser plus 
que ce que nous avons en caisse, nous avons réussi notre pari de ne pas augmenter les impôts locaux en 2011.

Les priorités de nos actions municipales sont centrées sur l’amélioration de notre cadre de vie, la protection de notre
environnement, la sécurité, la propreté, et la scolarisation de notre petite enfance. Il va falloir trouver une solution 
pour réduire la vitesse des véhicules dans le village.

Le 14 juillet arrive ; « la fête ne se dit pas, ne s’écrit pas, elle se fait » Pour soi et avec les autres : on vient pour 
s’amuser en famille et entre amis. C’est pourquoi nous vous invitons tous à prendre part à la fête populaire organisée 
le « 13 juillet » par le Conseil municipal.

Que la fête commence donc à Piscop !

		  Bonnes vacances à tous
		  Christian Lagier, Maire

www.espace-primeurs.fr
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Notre Ami et Conseiller Municipal
La disparition soudaine de notre ami Jacques Aschenazi 
est une grande perte pour notre village.
Il siégeait depuis 16 ans en Conseil Municipal. Il était 
toujours présent pour s’occuper du sport à Piscop et il 
apportait toujours sa bonne humeur dans l’organisation 
des fêtes.
Aujourd’hui nous nous sentons tous un peu orphelin en 
voyant sa place vide au Conseil Municipal, et nous cher-
chons des yeux l’ami fidèle célèbre pour ses histoires et 
son rire ; nous apprécions tous l’homme dévoué, tou-
jours prêt à rendre service et qui était toujours présent à 
tous les événements locaux.
Certes, nous savons tous que la mort est au bout de 
notre voyage sur terre, mais 64 ans, c’est trop tôt pour 
disparaitre.
Aujourd’hui il nous manque.
Au nom de la municipalité nous avons une pensée pour 
toute sa famille et notamment pour sa femme et ses 
trois filles. 
			   C.Lagier
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Cérémonies
Soirée Country

Pour toutes les cérémonies commémoratives, qu’il pleuve 
ou que le temps soit clément, nous vous accueillons de-
vant la Mairie pour le cortège, la remise de gerbes à nos 
morts, le discours du ministre lu par M. le Maire ; afin de 
nous recueillir pour ceux de notre commune qui sont morts 
pour la France. Ces commémorations sont générale-
ment suivies d’une collation à notre Salle des Blés Mûrs.

8  Mai et 11 Novembre
Le  19 mars 2011 notre salle des fêtes transformée à l’occasion en « saloon »  
accueillait « le country ».  Tous les participants s’étaient passés le mot, car en pas-
sant la porte nous étions à Nashville. Berceau de la musique country, mélange de 
musiques traditionnelles, rythmiques ou trainantes, sentimentales ou émouvantes, et 
après quelques superbes démonstrations, tous les participants à la soirée s’en sont 
donnés à cœur joie,  avec beaucoup de rires et beaucoup de faux pas également. 
Notre animateur de soirée, Laurent, n’a pas manqué à son rôle de Maître de cérémonie 
et d’animateur pour le plaisir de tous les invités.

Fête nationale
Mercredi 13 Juillet 2011
Repas champêtre
Salle « LES BLES MURS »
rue des Petits Poiriers

A partir de 19h30 
	
A partir de 23h FEUX D’ARTIFICE suivi d’un BAL
animé par LAURENT

VENEZ NOMBREUX, AMENEZ VOS AMIS 
POUR FAIRE LA FÊTE A PISCOP

Adulte : 15 euros
Enfant de moins de 12 ans : 10 euros
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Actualité
Travaux en images

Rue de la Belle Vue

Les travaux d’enfouissement des lignes 
après de nombreux problèmes sont enfin 
terminés avec la réfection de la chaussée.

Notre école

Encore une année scolaire qui se termine 
pour les enfants de Piscop que nous 
retrouvons sur ces photographies  où 
ils reconnaitront leur sapin, leur fête de 
noël, leur sortie au château de Breteuil … 

Rue de Paris

Nous vous informons que le Conseil 
Général assure la réfection des trottoirs 
depuis le 14 juin 2011 pour une durée 
d’environ 3 mois rue de Poncelles (RD11) 
dans le sens Piscop – Domont à partir 
du rond-point de la Tête Richard jusqu’à 
Domont. De grosses perturbations de la 
circulation sont à prévoir.

Le principal investissement aura été la construction de notre 
nouvelle école.

Ce projet mûrement réfléchi restera certainement le plus important 
de notre mandat.

Les enfants et les enseignants à qui nous avons donné un outil 
formidable sauront l’apprécier. 

Nous savions qu’une construction n’est jamais de tout repos 
et celle-ci n’a pas échappée à la règle et un grand merci à  
Bernard De Waele adjoint responsable aux travaux qui réglait 
au fur et à mesure les problèmes. Les enfants n’ont pas à pâ-
lir de l’équipement puisque nous avons renouvelé à neuf la  
plupart du matériel.

Vous jugerez vous-même de cette belle réalisation lors  
de l’inauguration officielle qui se fera le 15 octobre 2011 
à 10 heures.

Chacun de nous compte
En partenariat étroit avec les communes, l’Insee organise le recensement de la population à partir du 18 Janvier 2012
L’objectif : mesurer la population vivant en France, pour mieux s’adapter à ses besoins.

Mode d’emploi
	 1. Un agent recenseur vient chez vous et dépose les questionnaires de recensement.
	 2. Vous lisez et remplissez les documents qui vous ont été remis.
	 3. L’agent recenseur revient les récupérer. Il vous aide à les remplir si vous le souhaitez.

L’agent recenseur remettra aux personnes enquêtées deux questionnaires différents : 
	 • le premier, intitulé feuille de logement comporte 15 questions relatives aux caractéristiques et au confort du logement. 
	 • le second, le bulletin individuel comprend 25 questions s’articulant autour de l’âge, du lieu de naissance, de la nationa-
lité, du niveau d’études, du lieu de résidence 5 ans plus tôt et de l’activité professionnelle. L’agent dépose un bulletin individuel 
par personne vivant dans le logement. 
Ces deux questionnaires sont accompagnés d’une notice d’information sur le recensement. 
Vous pourrez remettre vos questionnaires jusqu’au Vendredi 18 Février 2012.
Deux agents recenseurs et le coordonateur communal responsable de l’opération seront sur le terrain et à votre service. Les 
agents sont recrutés par la commune et munis d’une carte tricolore avec leur photographie et signée par le maire. Vous pouvez 
vérifier son identité en téléphonant à la mairie. 
Nous rappelons également que toutes les réponses sont confidentielles. Les informations recueillies ne peuvent donner lieu à 
aucun contrôle administratif ou fiscal. Toutes les statistiques produites sont anonymes et les agents recenseurs sont tenus au 
secret professionnel. 

Recensement
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Enfance
Travaux en images Notre école

Nouveaux tarifs 
pour la rentrée 2011-2012

Cantine : 3,75 € 
Inscription tardive : 5,10 €

Garderie : 4,10 € la journée si 
règlement au mois
4,90 € si règlement 

à la journée

Adresse : 8 Rue Notre-Dame
Tél : 01 39 92 47 14

Garderie
Tél : 01 39 92 14 59

Sorties et fêtes scolaires

Encore une année scolaire qui se termine 
pour les enfants de Piscop que nous 
retrouvons sur ces photographies  où 
ils reconnaitront leur sapin, leur fête de 
noël, leur sortie au château de Breteuil … 

Nouveaux
Tarifs

Rue de Paris

Nous vous informons que le Conseil 
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circulation sont à prévoir.
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de notre mandat.

Les enfants et les enseignants à qui nous avons donné un outil 
formidable sauront l’apprécier. 

Nous savions qu’une construction n’est jamais de tout repos 
et celle-ci n’a pas échappée à la règle et un grand merci à  
Bernard De Waele adjoint responsable aux travaux qui réglait 
au fur et à mesure les problèmes. Les enfants n’ont pas à pâ-
lir de l’équipement puisque nous avons renouvelé à neuf la  
plupart du matériel.

Vous jugerez vous-même de cette belle réalisation lors  
de l’inauguration officielle qui se fera le 15 octobre 2011 
à 10 heures.

Chacun de nous compte
En partenariat étroit avec les communes, l’Insee organise le recensement de la population à partir du 18 Janvier 2012
L’objectif : mesurer la population vivant en France, pour mieux s’adapter à ses besoins.

Mode d’emploi
	 1. Un agent recenseur vient chez vous et dépose les questionnaires de recensement.
	 2. Vous lisez et remplissez les documents qui vous ont été remis.
	 3. L’agent recenseur revient les récupérer. Il vous aide à les remplir si vous le souhaitez.

L’agent recenseur remettra aux personnes enquêtées deux questionnaires différents : 
	 • le premier, intitulé feuille de logement comporte 15 questions relatives aux caractéristiques et au confort du logement. 
	 • le second, le bulletin individuel comprend 25 questions s’articulant autour de l’âge, du lieu de naissance, de la nationa-
lité, du niveau d’études, du lieu de résidence 5 ans plus tôt et de l’activité professionnelle. L’agent dépose un bulletin individuel 
par personne vivant dans le logement. 
Ces deux questionnaires sont accompagnés d’une notice d’information sur le recensement. 
Vous pourrez remettre vos questionnaires jusqu’au Vendredi 18 Février 2012.
Deux agents recenseurs et le coordonateur communal responsable de l’opération seront sur le terrain et à votre service. Les 
agents sont recrutés par la commune et munis d’une carte tricolore avec leur photographie et signée par le maire. Vous pouvez 
vérifier son identité en téléphonant à la mairie. 
Nous rappelons également que toutes les réponses sont confidentielles. Les informations recueillies ne peuvent donner lieu à 
aucun contrôle administratif ou fiscal. Toutes les statistiques produites sont anonymes et les agents recenseurs sont tenus au 
secret professionnel. 
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Animation

La Fête des voisins

Equitation
Course cycliste

FETE DES VOISINS, A PISCOP AUSSI !

Quelques tables de jardin installées sur la pelouse de la Résidence des Tourelles, le 
planteur de Michel accueille les premiers arrivants.
Le buffet se charge de quiches, salades, pastillas, viandes froides, gâteaux, fruits, 
tout le monde apporte sa contribution.
On se retrouve, on se découvre, on échange sur nos vies,les anciens Piscopiens ra-
content le village aux nouveaux.
Quatre-vingt années doivent séparer la plus jeune dans son landau et les doyens de 
l’assemblée.
La fraîcheur de la nuit abrège un peu cette belle soirée, mais le café arrive et l’on 
s’attarde encore un peu.
On rentre enfin, le cœur léger, contents d’avoir participé à la fête des voisins 2011.

Le soleil n’a pas laissé tomber les amis qui se retrouvaient lors de la journée de 
rencontre annuelle des anciens combattants. Nous ne pouvons nous empêcher de 
remercier encore une fois pour son travail unique et de qualité Madame Thérèse 
de Waele aidée de sa petite fille Océane, madame Brugeron Jeanine  et les partici-
pants  pour l’ambiance de la journée. Un remerciement également tout particulier à  
Sophie de l’Espace Primeur ainsi que Stéphane de RM Fruit (Paladium) ainsi qu’à 
leurs équipes pour leur disponibilité, leur gentillesse ainsi que la qualité des produits 
qu’ils ne manquent pas de nous fournir.

Equitation verte en Val d’Oise 
Les communes de Piscop et Enghien-
les-Bains encouragent le TREC.

Le 1er mai 2011 à Piscop, l’association 
Enghien Piscop Equestre, présidée par 
Pierre Rondeau,  organisait son second 
TREC dans le cadre du Challenge dépar-
temental, sélection pour la participation 
des Championnats de France.

Rappelons qu’un TREC (Technique de 
Randonnée Equestre de Compétition) 
est une épreuve d’« Equitation Verte » 
mêlant technicité et plaisir de la randon-
née, qui permet d’évaluer un cavalier sur 
sa maîtrise du cheval en milieu naturel.

Les participants de 2010 ont fait des 
émules, succès bien mérité au regard 
du site exceptionnel en forme de cirque 
avec sa carrière en contrebas, qui offre 
un point de vue idéal pour les specta-
teurs.

Dès 8 heures, les cavaliers se sont lan-
cés dans le Parcours d’Orientation et de 
Régularité en forêt de Montmorency, se 
terminant par un classement au temps 
et par une épreuve de « Maîtrise des  
allures ».

Après un pique-nique chaleureux, ils ont 
enchaîné, sur le Parcours en Terrain Va-
rié, les difficultés que l’on peut rencon-
trer lors d’une sortie (passage de gué, 
fossé, franchissement de pont, de haies, 
de troncs d’arbres, maniabilité, etc…)

Du niveau des épreuves à la bonne hu-
meur générale, en passant par une mé-
téo clémente, tout participait à la parfaite 
réussite de cette manifestation, qui s’est 
clôturée vers 18 heures par la remise 
des prix et le verre de l’amitié offert par 
la Mairie de Piscop.

EN ATTENDANT LE TOUR DE 
FRANCE…

Le soleil était au rendez-vous pour re-
cevoir les futurs coureurs du Tour de 
France.
La rencontre des licenciés des écoles 
de vélo et des petits Piscopiens le sa-
medi s’est déroulée dans une ambiance 
conviviale et dans la bonne humeur.
L’épreuve d’agilité sur le terrain de bas-
ket fut un peu ardue pour nos enfants 
mais ils se sont rattrapés sur le parcours 
de cross. 
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Animation

Equitation
Course cycliste

UNACITA

Une journée pas comme les autres …
FETE DES VOISINS, A PISCOP AUSSI !

Quelques tables de jardin installées sur la pelouse de la Résidence des Tourelles, le 
planteur de Michel accueille les premiers arrivants.
Le buffet se charge de quiches, salades, pastillas, viandes froides, gâteaux, fruits, 
tout le monde apporte sa contribution.
On se retrouve, on se découvre, on échange sur nos vies,les anciens Piscopiens ra-
content le village aux nouveaux.
Quatre-vingt années doivent séparer la plus jeune dans son landau et les doyens de 
l’assemblée.
La fraîcheur de la nuit abrège un peu cette belle soirée, mais le café arrive et l’on 
s’attarde encore un peu.
On rentre enfin, le cœur léger, contents d’avoir participé à la fête des voisins 2011.

Le soleil n’a pas laissé tomber les amis qui se retrouvaient lors de la journée de 
rencontre annuelle des anciens combattants. Nous ne pouvons nous empêcher de 
remercier encore une fois pour son travail unique et de qualité Madame Thérèse 
de Waele aidée de sa petite fille Océane, madame Brugeron Jeanine  et les partici-
pants  pour l’ambiance de la journée. Un remerciement également tout particulier à  
Sophie de l’Espace Primeur ainsi que Stéphane de RM Fruit (Paladium) ainsi qu’à 
leurs équipes pour leur disponibilité, leur gentillesse ainsi que la qualité des produits 
qu’ils ne manquent pas de nous fournir.

Après un pique-nique chaleureux, ils ont 
enchaîné, sur le Parcours en Terrain Va-
rié, les difficultés que l’on peut rencon-
trer lors d’une sortie (passage de gué, 
fossé, franchissement de pont, de haies, 
de troncs d’arbres, maniabilité, etc…)

Du niveau des épreuves à la bonne hu-
meur générale, en passant par une mé-
téo clémente, tout participait à la parfaite 
réussite de cette manifestation, qui s’est 
clôturée vers 18 heures par la remise 
des prix et le verre de l’amitié offert par 
la Mairie de Piscop.

EN ATTENDANT LE TOUR DE 
FRANCE…

Le soleil était au rendez-vous pour re-
cevoir les futurs coureurs du Tour de 
France.
La rencontre des licenciés des écoles 
de vélo et des petits Piscopiens le sa-
medi s’est déroulée dans une ambiance 
conviviale et dans la bonne humeur.
L’épreuve d’agilité sur le terrain de bas-
ket fut un peu ardue pour nos enfants 
mais ils se sont rattrapés sur le parcours 
de cross. 

Les participants aux courses du dimanche se souviendront longtemps des côtes de 
notre village.
Après un départ donné par notre Maire, Monsieur Christian Lagier, les minimes et les 
cadets ont parcouru réciproquement 9 fois et 16 fois le circuit et ont donc pu appré-
cier pleinement notre environnement privilégié.
C’est un enfant de notre village, Maxime Vienne, qui a franchi la ligne d’arrivée main 
dans la main avec le vainqueur chez les minimes.
Côté cadet, Sébastien Piry d’Argenteuil a remporté la victoire.
Résultats du dimanche 9 mai 2011
MINIME : 1er ORLISKOWSY Rodolphe, 
2ème VIENNE Maxime, 3ème MICKHAEL Thomas (Club d’Argenteuil)
CADET : 1er PIRY Sébastien Argenteuil, 
2ème MERCADIER Darius Ermont Eaubonne, AGRAPART Guillaume Soisy Enghien

Félicitations à tous les coureurs !
UN GRAND MERCI A TOUS
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CCAS

Les Seniors à l’affiche
Septembre 2010, nos seniors se sont  
réunis pour un voyage organisé par le 
CCAS à Briare. Sous un soleil magni-
fique, ils ont apprécié la promenade 
commentée en petit train, le déjeuner 
servi sur le bateau, et le passage du 
canal commenté. En fin d’après midi ils 
ont  pu profiter de cette magnifique ville 
fleurie ce qui a ravi tous les participants.  

Les films commentés de cette journée 
ont été projetés lors du repas de nos  
seniors au mois de décembre. Merci à 
André Nys pour sa grande participation 
et le montage qu’il nous a présenté.

Voyage 2011 
ATTENTION 

AU CHANGEMENT DE DATE
SAMEDI 3 Septembre

Samedi 3 septembre  2011 

Découvrez les charmes de la capitale de la batellerie, situé au confluent de la Seine et 
de l’Oise : son port rempli de péniches, son musée de la Batellerie, son village et ses 
panoramas.
Départ de Piscop à 9h (rendez vous à 8h45) en direction de Conflans Sainte Honorine.
Le matin : croisière de la Batellerie.
Vous embarquerez pour une croisière commentée de 2 heures à la découverte des hauts 
lieux de la Batellerie sur la Seine et l’Oise. Vous pourrez approcher le chantier de déchi-
rage, le port Saint Nicolas et ses centaines de Péniches, le confluent de la Seine et de 
l’Oise, le chantier naval d’Achères, avec à la clef le passage du barrage d’Andrésy.
Le midi : Déjeuner dans un restaurant en bord de seine. 				  
L’après midi : Visite guidée du Musée de la Batellerie (durée 1h30).
Le Musée de la Batellerie vous présente la collection la plus riche en France sur la  
navigation 

Renseignements et inscriptions avant le 26 Aout au secrétariat de la mairie.

Journée Batellerie

Nous avons tous eu nos nouvelles dotations de conteneurs. S’il reste encore quelques modifications à faire n’hésitez pas à appeler le 
SIGIDURS au 

La collecte des déchets végétaux en porte à porte est organisée en fonction des saisons. Elle est complémentaire à l’apport en  
déchèterie. Les déchets végétaux doivent être présentés en fagots de 50 cm de diamètre et 1,50m de longueur (les branchages et 
tailles de haies doivent être attachés avec un lien naturel- (éviter les fils de fer, câbles électriques ou sangles en plastique), en vrac dans 
des sacs papier biodégradables, dans une poubelle ronde communément appelée « lessiveuse » ou encore dans votre ancien bac doté 
de l’autocollant « Réservé exclusivement à vos déchets végétaux » (toujours disponible en mairie). 
Astuce : Penser toujours à sortir les déchets la veille au soir
Les conteneurs ne doivent en aucun cas rester sur la voie publique (sauf empêchement constaté par le Sigidurs et la mairie)

A noter quelques chiffres qui parlent d’eux même : le coût de traitement des déchets est de 114 euros la tonne pour les ordures ména-
gères et de 17 euros la tonne pour le tri sélectif.  
Astuce : Penser à trier
Les bons résultats de tri, sur les communes faisant partie de la communauté de commune de l’ouest de la plaine de France, sont le 
reflet des efforts que vous ne manquez pas de faire.  Continuons tous ensemble, pour le respect de notre environnement et pour les 
économies engendrées qui éviteront des augmentations. 
Des livrets sur le tri sélectif sont disponibles en mairie. Le SIGIDURS propose des éco-composteurs. 
Pour toute demande, les ambassadeurs du tri du SIGIDURS sont à votre disposition au numéro vert 	
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Astuce : 100 kg de déchets/habitant/an sont compostables soit environ 25% du contenu de votre poubelle domestique 

Dépôts sauvages

Il est à rappeler qu’il est strictement interdit et punissable par la loi de faire des dépôts sau-
vages d’ordures (gravats, pneus….) et qu’il en coûte très cher à vos municipalités pour en faire 
le retrait. Pensez à notre planète en la respectant, en ne jetant pas vos papiers dans la rue, 
mais en les réservant pour vos conteneurs.
« Selon l’article R.635-8 du nouveau Code pénal, est puni de l’amende prévue pour les contra-
ventions de la 5e classe (1 500 euros au plus pour les contraventions de la 5e classe, montant 
qui peut être porté à 3 000 euros en cas de récidive).. » Extrait du Code Pénal. 

Ne perdons pas une lettre 

L’installation d’une boîte aux lettres normalisée est obligatoire pour toutes les constructions bâties après le 12 juillet 1979. 
Pas pour les constructions plus anciennes. (article R. 111-14-1 du code de la construction et de l’habitation, arrêté du 29 
juin 1979 et article D. 90 du code des postes et télécommunication) 

Code de la route

Véhicules motorises dans les espaces naturels : une circulation réglementée
Afin de concilier protection de la nature et activités humaines, la circulation des véhicules à moteur dans les milieux 
naturels fait l’objet d’une réglementation rendue plus stricte depuis 1991*. 
La circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels est interdit. En effet, cette circulation n’est autorisée que 
sur les voies ouvertes à la circulation publique. 
*LES CONTREVENANTS S’EXPOSENT A DES AMENDES DE 5ème CLASSE (1 500 €) ET A LA MISE EN FOURRIERE DE LEUR VEHICULE.
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A noter

Les Seniors à l’affiche

Journée Batellerie

Parlons de nos déchets
Nous avons tous eu nos nouvelles dotations de conteneurs. S’il reste encore quelques modifications à faire n’hésitez pas à appeler le 
SIGIDURS au 

La collecte des déchets végétaux en porte à porte est organisée en fonction des saisons. Elle est complémentaire à l’apport en  
déchèterie. Les déchets végétaux doivent être présentés en fagots de 50 cm de diamètre et 1,50m de longueur (les branchages et 
tailles de haies doivent être attachés avec un lien naturel- (éviter les fils de fer, câbles électriques ou sangles en plastique), en vrac dans 
des sacs papier biodégradables, dans une poubelle ronde communément appelée « lessiveuse » ou encore dans votre ancien bac doté 
de l’autocollant « Réservé exclusivement à vos déchets végétaux » (toujours disponible en mairie). 
Astuce : Penser toujours à sortir les déchets la veille au soir
Les conteneurs ne doivent en aucun cas rester sur la voie publique (sauf empêchement constaté par le Sigidurs et la mairie)

A noter quelques chiffres qui parlent d’eux même : le coût de traitement des déchets est de 114 euros la tonne pour les ordures ména-
gères et de 17 euros la tonne pour le tri sélectif.  
Astuce : Penser à trier
Les bons résultats de tri, sur les communes faisant partie de la communauté de commune de l’ouest de la plaine de France, sont le 
reflet des efforts que vous ne manquez pas de faire.  Continuons tous ensemble, pour le respect de notre environnement et pour les 
économies engendrées qui éviteront des augmentations. 
Des livrets sur le tri sélectif sont disponibles en mairie. Le SIGIDURS propose des éco-composteurs. 
Pour toute demande, les ambassadeurs du tri du SIGIDURS sont à votre disposition au numéro vert 	
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Astuce : 100 kg de déchets/habitant/an sont compostables soit environ 25% du contenu de votre poubelle domestique 

Règles de bon voisinage
Dépôts sauvages

Il est à rappeler qu’il est strictement interdit et punissable par la loi de faire des dépôts sau-
vages d’ordures (gravats, pneus….) et qu’il en coûte très cher à vos municipalités pour en faire 
le retrait. Pensez à notre planète en la respectant, en ne jetant pas vos papiers dans la rue, 
mais en les réservant pour vos conteneurs.
« Selon l’article R.635-8 du nouveau Code pénal, est puni de l’amende prévue pour les contra-
ventions de la 5e classe (1 500 euros au plus pour les contraventions de la 5e classe, montant 
qui peut être porté à 3 000 euros en cas de récidive).. » Extrait du Code Pénal. 

Ne perdons pas une lettre 

L’installation d’une boîte aux lettres normalisée est obligatoire pour toutes les constructions bâties après le 12 juillet 1979. 
Pas pour les constructions plus anciennes. (article R. 111-14-1 du code de la construction et de l’habitation, arrêté du 29 
juin 1979 et article D. 90 du code des postes et télécommunication) 

Nos amis les chiens 

Les propriétaires de chiens de 1ère ou 2ème catégorie non titulaires du permis de détention au 1er janvier 2010 s’exposent 
à des sanctions allant jusqu’à trois mois de prison et 3 750 euros d’amende, ainsi que la confiscation et/ou l’euthanasie 
du chien.
(Pour tous les renseignements complémentaires et papiers à présenter se rapprocher du secrétariat de la mairie)

Code de la route

Véhicules motorises dans les espaces naturels : une circulation réglementée
Afin de concilier protection de la nature et activités humaines, la circulation des véhicules à moteur dans les milieux 
naturels fait l’objet d’une réglementation rendue plus stricte depuis 1991*. 
La circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels est interdit. En effet, cette circulation n’est autorisée que 
sur les voies ouvertes à la circulation publique. 
*LES CONTREVENANTS S’EXPOSENT A DES AMENDES DE 5ème CLASSE (1 500 €) ET A LA MISE EN FOURRIERE DE LEUR VEHICULE.

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE
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Informations

Bienvenue aux nouveaux nés

LE GARGASSON Héloïse née le 8 septembre 2010 
GAILLARD Aaron né le 1er janvier 2011
DJELLAL Enzo né le 26 janvier 2011
PAYET Léandro né le 27 janvier 2011
ANDOUZE Jahnis née le 14 mai 2011 

SAM Lenny né le 15 mai 2011

Félicitations aux mariés

YALCIN Sefer et Christel 
le 11 septembre 2010

Décès

TROUCHET Claire le 2 Août 2010
DEFFARGES Simone le 6 février 2011

ASCHENAZI Jacques le 13 février 2011
BINET Christine le 14 avril 2011

LE BARS Jean-Marie le 16 Mai 2011

Terrine de Foie gras
Acheter un foie gras de canard cru d’environ 500g. Il doit être souple au toucher.

Matériel :
-	 Une terrine pouvant contenir juste les 500g de foie ou un moule à cake pour 1kg.
-	 Un couteau pointu
-	 Du papier aluminium
-	 Du cognac ou du porto
-	 Du sel et du poivre
-	 De la muscade
-	 Une planchette en carton dur de la dimension de l’extérieur de la Terrine.

Ouvrir le foie en deux lobes. Enlever les nerfs en tirant délicatement et en vous aidant du couteau. Enlever les petits vaisseaux sangui-
nolents en écartant bien le foie. Saler en saupoudrant moyennement et bien poivrer.
Mettre un peu de noix de muscade des 2 côtés. Mettre dans un petit saladier puis arroser de 2 cuillères à soupe de cognac ou de porto.
Recouvrir d’un film étirable. Mettre au réfrigérateur une nuit. Le lendemain, mettre le foie gras dans la terrine en tassant bien. Mettre une 
feuille de papier aluminium dessus. Mettre le couvercle s’il y en a un. Placer la terrine au four thermostat 4 - 140 à 150° - au bain-marie 
chaud pendant 50 - 55 mn. Le foie rendant beaucoup de gras, il doit être décollé un peu du bord de la terrine. Une fois la cuisson ter-
minée :  Mettre de l’eau froide dans votre évier et laisser la terrine refroidir. Ensuite, enlever le papier aluminium et retirer à l’aide d’une 
louche le plus de gras possible, que vous gardez dans un bol. Remettre du papier aluminium et la planchette par-dessus. 
Appuyer assez fort pour presser le foie. Mettre sur la planchette des poids (boîte de conserve ou flacons lourds)
Maintenir à l’eau froide pendant 30 mn dans l’évier. Enlever le papier aluminium et verser la graisse conservée dans le bol.
Le foie se conservera environ 1 mois au réfrigérateur, la terrine enveloppée de film.
Le foie gras cru peut se conserver au congélateur ainsi que la terrine cuite.

Etat-civil

Le coin du cuisinier Numéros utiles

Nous accueillons sur notre commune une nou-
velle assistante maternelle agréée disponible 
de suite avec la possibilité de recevoir 3 en-
fants (pensez-y pour ne pas séparer les fratries)  
Madame MANA Déborah.

Rappelons également que Mesdames MARLE 
Marie France, RODRIGUES Nathalie et STUCKI 
Huguette, sont également Assistantes Maternelles 
Agréées. 

N’hésitez à passer en Mairie où est affichée la 
liste remise à jour tous les ans, pour avoir tous 
les renseignements pour les contacter. Merci à 
ces Personnes qui viennent en aide aux parents.

Assistantes Maternelles
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Informations

Fête Nationale 				    13 juillet

Voyage des anciens			   3 septembre

Festival du Cirque			   23, 24 et 25 septembre 

Foire d’Automne de Domont		 24 et 25 septembre

Messe Saint-Hubert			   9 octobre

Commémoration armistice 1918	 11 novembre 

Bal de l’UNACITA			   12 novembre

Piscothon pour le  Téléthon		  3 et 4 décembre

Exposition				    3 et 4 décembre 

Vœux du Maire				    18 Janvier 2012

Recensement				    19 Janv au 18 Fév 2012

Fête de l’école				    11 Fév et 23 Juin 2012

Soirée à thème				    Mars 2012

Dates à retenirLe coin du cuisinier
Urgences

Gendarmerie (Domont) :
17 ou 01.39.35.58.50
Pompiers : 18 ou 01.30.11.90.70
SAMU : 15
SOS Poison intoxication :
01.40.05.48.48
SOS Médecins 95 : 01.30.40.12.12
Pharmacie de garde : 17 
	 ou 01.39.35.51.51
Urgences eau : 0 811 900 400
Urgences électricité :
	 01.39.35.11.11
Urgences gaz : 0 810 433 192
Hôpital Montmorency :
	 01.34.06.60.00
Allo Enfance Maltraitée : 119
ou départemental : 01.30.30.31.31
Jeunes violence Ecoute : 
	 0 800 20 22 23
Sida Info service : 0 800 840 800
Drogue, alcool, tabac : 113 

Environnement

Collecte des déchets : 0 800 735 
736
Bacs à déchets : 0 800 735 736
Balayage des rues : 0 800 800 490 
Eclairage public : 0 800 800 051
S.I.A.H. : 01 39 86 06 07
Sigidurs : 01 34 19 69 70 
Déchèterie Sarcelles : 
0 800 735 736

Autres Administrations

D.D.E Gonesse : 01 34 45 39 30
Trésorerie Ecouen : 01 39 90 05 10 
CCOPF (Communauté de Com-
munes de l’Ouest de la Plaine de 
France) : 01 39 91 12 12 
Sous Préfecture Sarcelles : 
	 01 34 04 30 00
Assistante Sociale de Domont :
	 01 39 35 16 16  

Numéros utiles

Le Piscopien
Bulletin municipal

Mairie de Piscop :
1 place de la Mairie 95350 Piscop

Responsable de la Publication
Christian Lagier

Adjointe à la Communication/
Rédaction

Sylvie Hannedouche

Comité de rédaction
Conseil Municipal

Crédit photos :
Mairie de Piscop

Publicités :
Mairie de Piscop

Impression
Edgar

Dépôt légal :
n° 94 - juillet 2011

Le village remercie les annonceurs pour leur participation 
à la parution de ce nouveau numéro du Piscopien

9 octobre 2011
Inauguration des stèles par M. le Maire, 
suivi d’une messe sur la Plaine, et 
Messe de la St Hubert.

Un grand Merci pour vos dons qui 
ont permis l’achat de nouvelles 
chaises dans notre Petite Eglise,  où 
battent de si grands cœurs.

Eglise
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Intercommunalité
Théâtre 

Comme nous vous l’avions indiqué dans un précédent numéro du Piscopien, la Communauté de Communes de l’Ouest de la 
Plaine de France est intégrée à un périmètre regroupant 21 communes du Val d’Oise (voir carte ci-dessous) afin d’élaborer le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).

Ce SCOT est un document d’urbanisme et d’aménagement du territoire qui a pour finalité de fixer pour les 20 prochaines années, 
les objectifs en matière de développement économique et d’emploi, de construction de logements, de veiller au maintien des 
grands équilibres environnementaux en préservant notamment les massifs forestiers et les plaines agricoles, garants de notre 
identité locale.

Aujourd’hui, le SCOT achève son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Ce dernier est le fruit d’un large 
processus de travail et de concertation avec les élus du territoire mais également avec la population à travers la mise en œuvre 
d’expositions ou encore de réunions publiques, présentant la démarche, la procédure et les objectifs poursuivis.

Le PADD a été bâti autour de quatre objectifs : 

	 - assurer un développement qualitatif de l’économie et de l’emploi ;
	 - atteindre un renouvellement dynamique de la population ;
	 - veiller à la préservation de l’agriculture, des paysages, de l’environnement et du cadre de vie ;
	 - tendre à une évolution des villes et villages dans l’utilisation de leur tissu urbain existant.

Enfin, l’arrêt de ce document d’urbanisme est prévu pour la fin de l’année 2011, ou le tout début d’année 2012, une période de 
concertation et d’enquête publique interviendra avant son approbation définitive.

Nous vous invitons à visiter le site internet dédié à ce vaste projet : http://www.scot-ouestplainedefrance.fr, afin de mieux ap-
préhender la démarche d’élaboration, télécharger les études (diagnostic territorial, état initial de l’environnement, PADD) ou 
s’informer sur la tenue des prochaines échéances et étapes (réunions publiques, calendrier de réalisation, lieux d’exposition 
publique…). Le périmètre regroupe 21 communes, 70 000 habitants pour une superficie de 13 200 hectares.

Cinéma

Un avant-goût 
de la programmation culturelle

21 octobre : Concert d’Axelle Red
5 novembre : Kramer contre Kramer

Vous retrouverez des artistes de renom : 

Jacques Weber, Zazie, Axelle Red, Roland Giraud, Christian Vadim, M Pokora, 
Eric Antoine,  Frédéric Diefenthal, Philippe Lellouche  …
mais aussi  des artistes locaux émergents…

Nouveauté ! 
A partir de la rentrée 2011, le théâtre ouvre 2 classes d’art dramatique pour 
adulte sous la direction du directeur du théâtre et metteur en scène Eric Checco. 
L’atelier de niveau 1 sur le jeu d’acteur est axé sur l’improvisation et le jeu de 
rôles, l’atelier de niveau 2 est une formation sur la direction d’acteur. Les classes 
démarrent en octobre.
Ouverture de la billetterie dès le dimanche 04 septembre 2011.

Quelques nouvelles du site de notre commune.

Piscop.fr vous donne toutes les nouvelles de la commune très régu-
lièrement, n’hésitez pas à vous connecter, aussi bien pour les rensei-
gnements purement administratifs, que les communiqués les alertes  
du conseil général, de la météorologie nationale, de la gendarmerie, 
des animations du village ou culturelles des villes voisines (théâtre 
cinéma…) et les mots du Maire.

 Nous constatons une augmentation des visites s’évaluant au bout de 
trois ans maintenant à environ 4700 visiteurs par mois !!!

 http://www.piscop.fr

Cette carte illustre le périmètre du territoire 
de projet sur lequel le Schéma de Cohé-
rence Territoriale est compétent et s’impose 
aux documents d’urbanisme communaux : 
le Plan Local d’Urbanisme.

Piscop.fr

SC   TO
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Intercommunalité
Théâtre 

Comme nous vous l’avions indiqué dans un précédent numéro du Piscopien, la Communauté de Communes de l’Ouest de la 
Plaine de France est intégrée à un périmètre regroupant 21 communes du Val d’Oise (voir carte ci-dessous) afin d’élaborer le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).

Ce SCOT est un document d’urbanisme et d’aménagement du territoire qui a pour finalité de fixer pour les 20 prochaines années, 
les objectifs en matière de développement économique et d’emploi, de construction de logements, de veiller au maintien des 
grands équilibres environnementaux en préservant notamment les massifs forestiers et les plaines agricoles, garants de notre 
identité locale.

Aujourd’hui, le SCOT achève son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Ce dernier est le fruit d’un large 
processus de travail et de concertation avec les élus du territoire mais également avec la population à travers la mise en œuvre 
d’expositions ou encore de réunions publiques, présentant la démarche, la procédure et les objectifs poursuivis.

Le PADD a été bâti autour de quatre objectifs : 

	 - assurer un développement qualitatif de l’économie et de l’emploi ;
	 - atteindre un renouvellement dynamique de la population ;
	 - veiller à la préservation de l’agriculture, des paysages, de l’environnement et du cadre de vie ;
	 - tendre à une évolution des villes et villages dans l’utilisation de leur tissu urbain existant.

Enfin, l’arrêt de ce document d’urbanisme est prévu pour la fin de l’année 2011, ou le tout début d’année 2012, une période de 
concertation et d’enquête publique interviendra avant son approbation définitive.

Nous vous invitons à visiter le site internet dédié à ce vaste projet : http://www.scot-ouestplainedefrance.fr, afin de mieux ap-
préhender la démarche d’élaboration, télécharger les études (diagnostic territorial, état initial de l’environnement, PADD) ou 
s’informer sur la tenue des prochaines échéances et étapes (réunions publiques, calendrier de réalisation, lieux d’exposition 
publique…). Le périmètre regroupe 21 communes, 70 000 habitants pour une superficie de 13 200 hectares.

12 allée Sainte Thérèse - 95332 Domont

Retrouvez le programme sur :
www.piscop.fr

Cinéma

Un avant-goût 
de la programmation culturelle

21 octobre : Concert d’Axelle Red
5 novembre : Kramer contre Kramer

Vous retrouverez des artistes de renom : 

Jacques Weber, Zazie, Axelle Red, Roland Giraud, Christian Vadim, M Pokora, 
Eric Antoine,  Frédéric Diefenthal, Philippe Lellouche  …
mais aussi  des artistes locaux émergents…

Nouveauté ! 
A partir de la rentrée 2011, le théâtre ouvre 2 classes d’art dramatique pour 
adulte sous la direction du directeur du théâtre et metteur en scène Eric Checco. 
L’atelier de niveau 1 sur le jeu d’acteur est axé sur l’improvisation et le jeu de 
rôles, l’atelier de niveau 2 est une formation sur la direction d’acteur. Les classes 
démarrent en octobre.
Ouverture de la billetterie dès le dimanche 04 septembre 2011.

« Partageons le  rêve »
12ème Festival International du Cirque du 
Val d’Oise

Nouveau chapiteau : 3000 places.
Lieu : parc des coquelicots à DOMONT
(accès par la rue Maxime Ménard)

Horaires :
- le 23 septembre à 14h et 20h30
- le 24septembre à 15h et 20h
- le 25 septembre à 13h30 et 17h
 
Parking : parc de la mairie de Domont, avec 
navettes gratuites parking-festival.
 
Réservation des places en ligne sur: 
www.cirqueduvaldoise.fr

La vitesse sur notre commune est  
réglementée.

De nombreux conducteurs ne respec-
tent pas les limitations de vitesse. Si 
les panneaux existent c’est que les 
zones sont dangereuses donc pen-
sez à les respecter. Pensez à nos 
enfants qui jouent, aux promeneurs, 
aux cyclistes, aux cavaliers et leurs 
montures… en ne les respectant pas 
vous risquez des accidents, qui met-
tront leurs vies et la vôtre en danger. 
Respecter les vitesses réglementées 
et prendre le temps d’apprécier les 
belles choses de la vie, adoucit le 
stress et ne nuit à personne.

La vitesse
GESTE COMMERCIAL DE LA SNCF.

Du fait des désagréments subis liés à 
la mise en place de la nouvelle ligne 
H, la SNCF a pris la décision d’appli-
quer une remise commerciale de 50 
% sur le prix du forfait mensuel de juin 
ou sur la mensualité de juin si vous 
avez acquis un forfait annuel. Cette 
réduction concerne les voyageurs 
de toutes les gares de l’axe Persan/
Beaumont/Luzarches, jusqu’à Deuil-
Montmagny. Se renseigner auprès 
des agents SNCF présents dans les 
gares qui vous apporteront toute l’in-
formation nécessaire.

Ligne H

Soirée «Harry Potter» le 12 Juillet
21h : Harry Potter 7 - 1ère partie

Minuit : Harry Potter 7 - 2ème partie.

12, rue Pasteur - 95350
 Saint-Brice-sous-Forêt

& 01 39 33 01 81 -
courriel : theatre@ccopf.fr
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